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Notre ^Service 
de Renseignemënts 

o. o. 
frire. 

il   flllMIH ItNWnrt.     —    VOUS    tt'*—es    pu 
1—dei—_4   de <__»!__*_   de  votre 

» à iapNtocttjro, à ta» de feimofnw 
E__ 

H.   O.. 
Kl     TODB 
échéasst.   le  moiMBOt   des dites  nMooneg 
*H>te d* vos» W—tfpamr ss_» posséder ces 

M. Mon onoie. — Tant dépend 
et. 

SaTOlT 
le   cas 
lmpos. 
Tenset- 

vneroonsja. 
-ItMsIi M. A. 4. V. — n est Indispensable de 

rous mnnfr/ «s préalable d'une cetrtii ca.t délivré 
par l'autorité imintcapaJe de la localité dans hv 
qwile VOOR vous rendez, certtflcait attea—dt «me 
TOUS ne serez pas a la atuvce (Se &'a_ts_ace pu>- 
bllcrue. 

Un lenteur assidu, N° 6541. — OH, TOUS pouvez 
même dans le» conditions dans lesq-ueile? TOUS TOUS 
trotowez. être astreint à aervir une pension à vo- 
tze ttmme,    * "3r" • 

C. O. ■., M, — 'Vous ne paraissez pas aroir 
droit à' une lndJecanbte  spéciaie. 

As-tu   vu   la   casquette   du   père   Bossa,   B.   F.  
Il est trop tard pour faire une demande d'alliçtca- 
tjoai milluaiire. Vous ^awiiea dU. vous y prendre 
avant   le   23   octobre   dernter.   /, 

Dorignie»,    fais   dodo   t'auras   du   lolo   D'tlré.   — 
1  XI n'y a crue (tes œuvres d'assis_ace locale irul 

i, puissent  vous   fourniir ce secouas.   —  2.   Adi-essez 
une réelamaitlon au  sous-préfet. 

Un vieux poilu du 1er génie. — Vous pouvez de- 
mander1 1 _4ooati on màfliltaitire : faites établir un 
dossier à la mairie avant la  fin d(u mots. 

Un blgord locataire, 3, A. E. M. — Voue devez 
payer à  partir  dm 1er octobre d<>TmiBêr. 

Titlne la lune. 9. .— l.„ Fautes une demande à 
la mairie- avant la fin <tù mois. — 2. oui. mais 
seulement si le monta>nit des' saiarines de la fa. 
rnlEile es* 1OT=JU [lisant. Indlquez^nous le montant die 
vos  ressources. 

Marianne. 1155. — 1. Il c'est pas posstbV *? ftotar 
encore cette date Demis peu. dJassez .nombreux 
paiements ont été effeotiués et. vous "pouvez espé- 
rer recevoir buerntot — 2. Bcrhnpz à la Uibralrie 
Taillandier, rue EsqiueRmoloe, à Lille. 

. Uns mère vsut savoir, C. T. 68. — 'il ti'ejdstp 
«Ajourne prime de ce trenre. te renseignomenit q.n 
TOUS a été  fourni  est Inexact. 

Un poilu du Pas-de-Calais resté dans le Nord. 
— Vous avez droit à 17 primes mensuelles la. 15 
ou    20   Irancs)     suivant    votre   affectation) 

Achille, du 56e chasseurs a pied. — 1. Faites une 
demande d'avance Que vous enverriez à la iréfec- 
tum» (service des diommaffes de grueir/re. 2. rue St- 
Bernard, à L_e). — 2. Non, rfutnze francs séaito- 
ment. 

Une famille nombreuse ennuyée par un nou- 
veau riche, A., 99. — 1 Ouf. car il s'agit d'un? 
location posrtérièure ati 4 août 1914 — 2 SI 
àjr!n««sez-vous aw présitr'ien't die la c~omimts*Tlon arbt 
traie. — 3. * Oui. adressez-vous bsrMrmp-rw à U< 
commission airto'triale Ma4s 'a'S-ez-^eniT nécwmofn 
an déta.1 suffisant poux leur permettre de trouver 
du  logement. 

Tout va bien, H. A. A. — ,Vr»m« av« rlirolt à 
twtte peniy'o-n sans ijiî'<vn puisne i-ftirrr quo» fiw 
te sort sur la pensl*un d*> la veuve Faiites éta- 
blir votre dossier à la maitrle. 

Un poilu du t36e R A. C. P. — L'adoration 
n'était Jamais antrlbuée aux mohinsés ,«M-mêm«« 
tri a* i-sVsJeor famille Votre /famille fsm'fW dû 
faire établir un dnesior' avant le 23 octobre der- 
nier.   Il   est   maintenant   tirop   tard. 

Locataire d'un avare, a Loos. — Vous devez 
payer attendu que votre loca/taom est - postérieure 
au. 4   août   1914. 

A. O. Q.. 81. — te Cotmité dont tayagi1» a' soin 
liège à la préfecture Boriveà de nouveau arn o~é, 
fet 5e division — Vous pourriez ég_«menrt avoir 
d'utUes indioatjons à ce sujet en écrivant à M 
Caesel. sécréta n? prénéral de l'Union des mutilés 
rue de Cassai    à Liile. 

A. O. T. O., 32. — A nora^e avto, tl peut ' béné- 
ficier de ces deux avantage» Qu**! écrive >>éan 
jno'ins au dl»—c*eur de la Caisse autonome. 26, rue 
Vavto.   à   Parte. ' 

Un qui n'aime pas fss Boche». — C'est le dépôt 
du 43e R. l. a la. aJuidUit, a Lille, «jut doit vou~ 
régler. 

B. W. Rouges.Barres. — 1 Bcrt—ez de nouveau, 
au préfet, seul compétpnt pour von», tonnei- sa- 
tk^faotlon Ras^pelez le numéro de votre certWicat 
d'admtEsron. — 2.   Sdz   mois. 

Un sans cœur du 51. — Exigez la re«ftntton des 
meubles ou le paiement de leur valenir t»nrre vos 
mains Si vous n'obtenez pas satrts*action. déposez 
une 'platoitie en détournement au parque*.— Vous 
devez régler le tourn4sseur. 

p. E. V. — Vous n'êtes passé dans îa repta1 vo 
que le 9 août 1919. Dans ces conditàone, vous n'a- 
vez droit à aucune pritmet 

Un ancien P. C. du P. — 1. Oui. — 2. Cu|_ vous 
'(tenta la. totaOlté des primes échues. — 3. si vôîis 
ne déshrez plus renouivelej- . le contrat, vous aw: 
un dêlan de six mots à dater île la cassation des 
nostiMtiés pour dénoncer la police. Envoyez pour 
cela une lettre recoanim ondée au siège de la com- 
pagnie. >' \ - '-' ' 

D. B. H. Un vieux abonné. — Vous avez droit 
■fax réparations, en vertu de la loi du 24 Juin 19i9 -, 
mais cette loi n'est pas encore appliquée. Coniten- 
tea-vous donc d'adresser, pour le ^.moment, une 
simple demande de secours au pnétet. — D'autre 
part, voua pouvez dés maintenant demander l'ai- 
socatlon mflstai're en vertu de la lot du 9 avril 
1915 (victimes cairiies). Faites faire un dossier à la 
mairie. 

Un nouveau rlcha ds Plvss, 10. — Vous n'avez 
droit à aucune prime  mensuelle. 

«   la   prospérité   du  «   Réveil   »,   4.  O.,   2250.  — 
Tout dépend du point de savoir à combien fera 
évalué le rapport de votre estaminet. Il est néan- 
moins à prévoir que le secours vous- sera supprimé. 

Un père de famille dé. Saint-André sans enfant. 
— 1. Non. — 2. Vous ne comptea pas trois mois 
de service etfeatat- 

M. N. O. P., No 2«. — Il s'agit bien lu de dom- 
mages de guerre. Faites votre, diéclatraitlon sur tes 
formules que vous 'vous procurerez à  la  manirie. 

Une abandonnée, B. S., Lille. — Les demandes 
d'avances doajvemt être adressées au service des 
dommages de guerre, a, nue SainuBemauldi, à 
LsHe. En ce qui vous concerne, 11 faudrait au 

' préalabse obtenir le divMnce ou au moins une sé- 
paration  judïtlaire. 

Richard la Pauvre. — Ont, vous pouvez vous 
admseser à votre dripdt démobilisateur avant le 
15 janvier  procha,m, dernie<r délai. 

B. B. D., 27.— Ecrivez au sous-rntendant mili- 
taire chargé des pensions à Bourges, en lui de- 
soandant   de   bien    vouloir   faire    tn-ansférer    votre 

vo- 
a  la 

Ti  A.   K.   —  l.  La  question   dta»   interéta 
tocnsB n'étant pas encore   regaée,   nous vous 
seuMons   d'ofirtr   de   régler  le principal   en 
van* pour plus  tard le  paiement  des  imbérets: 
2.   Cette  daie  n'est  pas encore   prévue    —   8    ce 
«on» des décrète renouvelés.de trois en'trois mois'- 

M.  A. s. — Rien ne vous empecne néanmoins dé 
demander une exonération,  qui pourra    dans 
tre   cas,   n'ôtre  que   partielle.   \dressea-Tous 
commission   arbitrale, 

„ ■•   •*•  — *• VoaB Bravez   nVoe  *ro*t à l'aUoca 

=ecours de réfugiés. Faites une demande & te 
mairie et. en cas de refus, adressez une réclama- 
taon au préfet. - 2. Vous pouvez demander une 
seconde avance.   Procédez exactement comme pour 

^■SsSU "^ VOUS ""^ UDe ***• 
P.   H..   Hsllsmmss,   —   Le 

na   aooetseoire   de   FaSJrjDattc 
n'y   avez  pas   droit  puiî^uo 
te principal. » 

Une employée «nnuyée,. 6220. — i. Au secrétaire 
génea-al à ja Reconstltuition, 2, rue Saint-Bernard 
à Lilte. — 2 Suivant le cas, aw directeur d» l'In- 
tendance, 28. place aux bleuets ou, au comman. 
dant  du  bureau,   de   rearutement,   même  adresse. 

Un propriétaire sans Is sou, N» 246. — Suivant le 
texte du loyer, votre locataire pourra obtenir une 
réduction totale pour la durée de l'occupation II 
doit payer depuis le 17 octobre 1918. Appelez le 
en conciliation devant le Tmésmlent de la Commis- 
sion arbitrale. — Vous pouvez lui donner congé, 
mais cette mesure sera sans effet si le locataire 
demande   la prorogation  dans   les  20  Jours. 

Vleux-Oondé, 20, j'aime Rebecca. — 1. Tous se- 
ront 'incorporés en même temps (courant d'avril). 
—  2.   Rien   n'est  encore   fixé. 

secoura   de  foyer   est 
i   dfes   -^fugies.   Vous 
vous  ne  touchez   pas 

Un jsuns soolailsts, V. B. — i. Ont, si votre file 
est encore sot» bas drapeaux  faites faire  un dos 
ster &  la mairie. — 2. Non, à partir ù& septembre 
1917  seulement. 

Uns Isotrias du 6 bis, Hinln.LMtard. — m est 
««tueUemesit trop tard pour faire une réclamation 
en   matière  ^allocation   milttalre. 

M. A.. 30. Evacuée ds Len». — Vous,ne pouvez 
qu'envoyer un nouveau certificat  à  votre fila. 

P. A. y. — Vous derrez payer depuis le sep- 
tième mot» qu* a suHri votre «émobtlAatiou. 

Piquette Oosnay. — Vous n'avez droM   n* à l'*n- 
demnité   de   diémoblHisaUon   ni   aux   primes 
sueUes (te votre  fils.   • 

Boit sans soif ds Vsrqufgnsul, T. O. — Vous 
avez droit aux primes mensuelles de 15 francs 
depiuiB te 1er octobre 1915. Déposez une, demande 
régulière   &  la   maiirïe. 

Jaoqueilne. 16. — A notre avis, la motWié de la 
suocesrfon doit être partagé égadememt entre (es 
trois enfants. La mère du Jeune erafant conservera 
ta propriété de l'autre moitié. 

B.  D.  P., 1916,   Hsrtralng.   — C'est  certainement 
une  erreur  »fti  dépôt,   car   vous  n'avez  pas   dirwtt 

rrr+m'»s  mensuestes.   —  Non    siioune  majora- 
josqu'lci. 

men- 

Maraia. 
Un futur soldat, B. D. C, 19. — C'est possible 

Bt même probable Touwfr is aucune décteon of- 
ficielie n'est   enoore   i-mUirvenroe à ce sujet. 

Une rapatriés du Tarn. — Le bail, écrit ou ver- 
bafl. a.t-U été résiliée lors de votre entrée dans 
ta maison : c'est ce qui! Importait ( de connai 
*re Au surplus, voyez te président de| la commis- 
sion arb'traie qui trouvera peut-être une solution 
favorable  à   chacune  des  deux   parties. 

Un enfant sage, B. M. — Vous ne pouvez l'em- 
pêcher de faire une telle demande : maie votre 
femme, en raison des rennedsrnements .receuiliks, 
M parait guère atvcdr chance de réussir. 

Uns Isstrles embêtée, ' B. D. —'-Vous devez payer 
puisqu'il s'agit d'une location commencée pendant 
ta guerre. 

Ai Delaporte. 6/6. — La loi devrait préVvoir de» 
dispositions spéciales pour ce cas. n parait ac- 
tuellement prématuré de   prévoir cette  hypothèse. 

Têts de bols. — 1. Au président du Tribunal 
civil.  — 2. Au procureur de la. République 

H. M., 63, J-i»ie. — il suffit.d'observer les nsa- 
sjes des lieux, variables d'ailleurs dans chaque 
canton (c'est vraisemblablement, un mois dans vo- 
tre casi: 

Aimant sa gesse Madslon, 1. B. — 1. Elle n'est 
pas prévue avant 15 ou 16 moi» d'Ici. — 2. Rien 
encore   ne   permet de  te   supposer. 

Uns qui sa  tait de la bile.   —   Malheureusement 
pour vous. U s'agit d'une location commencée pen- 
dant la guerre : te propriétaire peut vous aug- 
menter. 

P. O. 64. —. n n'exint» aucune prime de ce 
sauf Usa entendu l'assistance aux femmes 

couc hes- 
A. B. 0. B. — Vons pcoves "wevolr cette dis- 

tinction. Adressez une decnande (sur t/rabre a 
on franc) acconvpagmé de votre castar Judiciaire,. 
an ministre (tu Commerct et de l'iuduslirie. BOUT 
gagner du temps, vous pourrez déposer votre* dsv 
irpuws» a la préfecture,  secrétariat   général.' 

O.   C   Btes   «aux   yeux   mavsntistte   céte*stte.   — 
Tous  pourrez obasBar   une   avance   on  espèces. 

Ors* de un. M» 44. — On lie peut actirenement 
compte eaxe  des  résultats   qui   ont   été pro- 

pres le dMpoufI3eny«nt du   >vote des   nefu- 
sriés.  Seul te Conseil de préfecture a qualité pour 

sur le fait s-g-nale. 

A. P. M. — Votre' femme a droit à ce secours 
"* e*3e n'est pas inscrite au rôle de l'impôt sur 
le revemiu Quelle fasse étabUr son dossier à la 
malmite — 2 Vous pourrez égaiiment demander 
l'allocation dorvr 11 s'agit mais-seulement loisque 
vous   aurez   60  ans. 

Vieui-Condi, «H»   18.   J'ai ' perdu   mon   parapluie. 
un rouge. - .La mairie, n'a pas qualité pour re- 
hijseT d'établir un dcwler EMe doit pmndre votre 
iVoms-nde et la trainsmettre à la. commission can- 
looaie qui   statuera. 

Une   dame  très  ennuyée.   M» 28.  —   Ecrivez à  la 
r>«rsoane qui a conservé vos bagage* en gare 
édite pourra actii«llemenit les faire enr^édteir En fout 
cas. sa vous rencontriez des di«flcurt*s. U faudrain 
écDire à M Labbé, 2. rue Saint-Bernard,, à L'Ue 
en. lui demandant une aoitorlsation de transport. 

A. B. F. Wavrln. — Vos trots fils auront droit 
à l-1nd»mnrtié .«'e dAmob^lisiatlon. Il est trop tard 
pour rèclameir l'allocation «"irvpiérnp^na'r» ^i mi» 
n'avez pas fait de demande avant le 23 octobre 
iTn'er. 

Mari-.Antoinette    r-   1     A    cjnnl    titre   vmtne   mère 
.leivaat-eil*   rec*-w>»r  c<»5 2on franc  » Il  faudrait pné. 

..'''"er.   — '2.   Adavssez   une   récflamatdon   au   préfet, 
^rras. 0 ' 

Un méeonlenl d« la olasse 16. 150 Lille. •— Votre 
'-mm' aiimain pu bénéficier de l'aliocailon. Ecrivez 
au  sous-oréfet. 

K. K O. — 1 ActiueUement vous devez payer. — 
î, lmpos«ibte — ^3 Oui. mais seulement si vous 
avez   faet   u^   demamde  avant   le 23 octobre. 

A. B. C. Anzin. — l. Adressez une réclamation 
au orésîdent de la commission d'appel à la Pré- 
fecture, dams les quinze Jours de lia réception de 
la  décision de rejet. 

Mari*. M*d*tetne. 2168. — Vous pouvez réclamer 
un secours ou une pension en vertu de te loi. 
<>ncore fn<s.p!"Htrri)«». fin 24 Juin 1919 Pour le mo- 
ment bornez-vous à adresser une simple demande 
au   préfet. 

. ils suis le père 206. — La pr'me d'amaiftemerot 
die 16 francs par mois est' aocoi»(*ée d'office pen- 
dant un an à toutes les femmes qui ont perçu 
l'assistance aux fArmnes* en couches. A condiirTon 
toutefois qn'oTle» aWartent Iwixr «nifaint çt qu'eirVs 
rnonnent ^es pré c&u nions d'tsygtene ind/opensar 
bies'. 

Nicolas vsirt savoir. •— Voue n'avez annune 
oha.ncp fl'otrtvrîvr ce paippei Votre «tnaition n'ê. 
tait pas considérée 8, l'époque comme nécessiteuse. 

J. V. V. O.. Aubv. — 1 Oui. si votre femme n'a 
pas rôcJHift la location' en 1917 — 2 Appelez votre 
rroprlétalTie devant le président de la commis- 
sion, a-rbttraie — 3 C'est a vous que revient l'in- 
demnité   dont   il   s'agit.        - 

On les aura. — 1. Vous devez payelf la tota- 
lité des sommes dont vous restiez Tedevabte. — 2. 
Vous aurez à réenamer aux dommages de guerre 
le montant de la perte  subie. ^ 

André Jean. Anzin. — 1. Vous paraisses pouvoir 
fmorwc prétendre aux secours temigoraynes — 2. 
Adressez urne réciaroattlon- au préfet (irefugiés, 2. 
rue  SaitnWïernard,   à   LiflUe). 

Y a pas bon, Qélique s'ennuie, N» 13. — 1. Vous 
pouvez demamerer une  pension   :   faites établir par 
la   mairie   la   notice   réglementaire   qui   sera    en- 
voyée   à  la   drection   du   service   de   santé.   —   2 . 
Vous   avez    diront   aux    primes,    à   moins   onie   vous 
n'ayez  été  mis er)  sursis. 

P. J. D.. 180, Masny. — 1. Vous aisez droit" à 
l'itndemnité de 250 frames. — 2. Réclamez le rair> 
ped de .prêt des prisonniers ciivtis : Ecrivez pour 
cela  au ixréfet.   —  3.   Ecrivez  au Préfet. 

P. A. P. — Vous n'avez pas droit à la prime de 
mille   francs. 

Orner L., Frssnes. — Il n'existe aucune prime de 
ce genre.        ^ .      • 

P. A. A., Somaln. — Vous paraieseiz pouvoir ré- 
clamer un supplément : éenivez au directeur de la 
Ca/sse  autonome.   26.   rue  Vavto,  à  Paris. 

No 4, J. V., Auchel. — 1. Vousjne pouvez pré- 
tenflire à une avanc eque si vous a+ez subi un pré- 
judice à votre compte personnei.l Encore faut-il 
que vous n'ayez >r«as été comprise dans l'avance 
attribuée à votre  famsile. 

Gulnchy. — 1. Vous, devez payer te totalité 
des  lintérêts  échus   pendiant la  guerre.   —  2.   Oui. 
— 3. Eorivez au dllirecteur de l'enregistrement, à 
Airras. pour récteimer l'indemnité de 50 % sur les 
loyers non payés pair te locataire.  

1621. A. D.. fille-mère ennuyés. — V<m& pourrez 
obtenir la reconnai«îeance Judiciaire, n faudra 
pour ceSa adresser une requête au président du 
tribunal civil, à Bétnume La question de la pen- 
sion  sera  tranchée en   même   temps. 

Un qui aime la justice, 222. — 1. Non. à moins 
que vous soyez touflours sans ressources et dans 
l'imnossibliité de vous en procurer. — 2. Out. mais 
seulement si sa situation est toujours  neoessiitenise. 
— 3. Au préfet (service des réfugiés). — 4. Vous 
éviterez   le    congé   en   demandant   la    prorogation 

te'3e sous-intendance de .Lille",  18, r«e^a      M 

5.  Non.  si  vou6 faites prorogeir. 
Un qui est content des socialistes. — 1. Vous n'a- 

vez pas droit aux i«nunes mensueltes car voue ne 
comptez pas 18 mois de service,effectif. — 2. Oui. 
— -3. Oui puisqu'il! s'agit cfuine locarUor posté- 
rieure au 4 août 1914. — 4. Oui, si sa demande est 
acceptée elle pourra toucher la différence entre le 
montant de la retraite ouvrière et celui de l'as- 
sistance" aux  vieillard». 

Madame Germains X., Bar lin. — n ne te peut 
faire cru'au cas où vous auriez réalisé des bénéfi- 
ces exceptionneJS' de guerre. — 2. Cela vaut mieux, 
c'est même le seul moyen d'aboutir à une solution. 

4 
Un frère heureux. — Il faut que votre femme 

fasse une demande A te mainte dans le sixième 
mois de sa grossesse en i oignant un certificait mé- 
dical. — Vous pouvez égadement demander l'as- 
sistance aux familles nombreuses. Voyez, te mai- 
rie .     . '   ■  .-      . 

Vive le néo-MaltbusIen. — La plupart des nom- 
breux Journaux de l'espèce qui paraissaient avant 
lia guetnre n'omi, pas encore repris leur publicataon. 
Utilisez   donc   nos   annonces 

La marche rouge, à Bauvry. — A partir de te 
date de te décision de la commission o>» réforme. 

Veuve de guerre, N° 771, — 1. Le nouveau titre 
de pension vous sera adressé . ultérieurement, sans 
nouvelle demande de votre paît. — Voua avez droit 
à   1.100   francs   par   an. 

B. - D., à 'Annay-sous-Lsns. — Von» n'avez pas 
droit aux primes mensuelles car von» n'avez pas 
13   mois   de  service   ettectit 

J'ai couche à l'Hôtel, N» 33.333. — 1. Non. — 9. 
Oui, si votre situotaun est encore néceesitense. 
Ecrivez au préfet). — 3. Adressez une réclamation 
au   pséfet. 

Un R. A. T. de 92. — Non, Il faut an moins 18 
osais. 

O. o.. à M. Liiiers. — Non, vous n'avez pas 18 
mois de service effectif. 

Poilus d'Oicnios. — Vous n'avez pas droit & ce 
conrpaetemam de secours, attendu quil s'asrt d'une 
pension  liquidée  d'après te» nouveaux  tarifs. 

Un vieux poilu qui est à l'abri quand 11 ne 
pleut pas, — Appelez votre propriétaire devant le 
président   de   la   commission   arWifimte 

K. 4. W. -i- Adressez une requête au président 
(tu tribunal civil   A Bétbune. 

aux 
taon 

P. L. 67. — 1. Société de crédllt immobilier de 
l'arrondSssenient de Lille, lie. rue de l'Hôpital 
mtWitaire.' à Lille. — 2 Voyez nos annonces ou 
écrivez A M. [.abbé, dUrectieur général des servi- 
ces techniques de reconstitution, 2. rue Saint- 
Bernaird, à  Lille. 

Les 28 jours ds Clairette, N» 1 René. — Vous 
n'aviez droit qu'au secours immédiat et à la pen- 
sion. Faites immédiatement coni=ifJtirjer votire dos- 
sier de pension à la mairie,  si ce n'est déjà fait. 

VHrs papa Jaurès, I. V. I. I. I. — 1. — Envoyez, 
nous le texte ecract et nous vous fixerons. Le paie- 
ment se fait par mandat poste. — 2. Nous ne pen- 
sons pas quitelile obtienne satisfaction devant le 
tribunal. — 3. Adressez-vous au ipriésiident du Tri- 
bu naJ clvit. — 4. Ce n'est pas étonnant, ces af- 
faires sont souvent  très longues. 

A. O. K., 6. — 1. Non, aucun rappel n'est pas- 
sible  pour te dumée de l'occupaititon. > 

Une veuve qui veut savoir, O. L., 1915.— 1200 fr. 
pair an,. — 2. Moitié sur la tête d» l'enfant. — 
3   Oui. 

Veuve   da   guerre  .ennuyé,   O.    P.,    Oorlgnles.   — 
Vous   aurez   tpulouirs   droit   h   votre   pension   ainsi 
d'ailleurs   qu'aux   dommages  de   guerre. 

E. R.. Dlvlon. — H faut réclamer cette ferwlem- 
jniité en même^temps que vous réclamerez vos 
dommages   de   pBterte    Vous   ne   pouvez  donc   être 
payé   immédiatement 
I   Un   nouveau   cocu,   343.   —   1.   Vous n'avez   droit 
à  aucune  prime  mensuelle.  — 2    Klem. 
( Las vol«ins ds Mlmi et Henri, P. D. O. —1. Oui. 
c'est indispensable . à défaut de factures, remet- 
tez d«6 déclaraittlons de tiésnoms où de voisins .-<■ 

■S Demandez au préfet une aivainice spéciale pour 
■"econstitutton  de  votre fonds  de   commerce. 

Un poilu du 401, 27-68, Bruay. — C'est an derVH 
du 401 R. I. A Maubeuge qu'il faut vous adres- 
ser. 

B H j.. N 6. — Il est actneflUfmein» trop tard 
pour falrp votre réclamation.. II aurait fallu agir. 
àvanit le  23 sctobne dern:ea\ 

Un poilu mutilé de l'Argonns. 162. — 1 Vous ne 
pourrez toucher une indemnité pour les loyers non 
peirçus que pour la période antérieure à 'a de» 
tructlon de t'rmmpruble. aucune Indemnité ^ornr le 
loyer depuis que 1 "ta/me ûbte est détinuit   — 2   Non 

Le petit rigolo. R. — 1 Vousauevez payer votre 
loyer — 2 Vous pouvez réclamer l'assisitaTice "aux 
ranyiHM!   .lomhtreuses       adressez, vous   à   te   mairie 

Un sans bile. 1040. — 1. En effet, von? ne pa- 
raissez pas avqir diroit aux primes mensuelles — 
2. Neanmoinsi. adiessez une réclamation tu sous- 
secré taire d'EtPt de l'administrayon de te-guerre, 
qui décidera  en dernier ressort.. . 

P. D. Ma belle-mère est épatants, Bruay, ^<— 
1 Au préfet — 2 Ecrivez au nrwwr-e ne l'Intô-, 
rleu. Direction de l'Assistance et de l'Hygiène pu- 
bliques. 

Un   soolailsts   Indépendant    d'Auebel,    24.   —    La 
compagme   param   en  droit   de   vous  donner congé 
si    vous   n'êtes   plus    occupé   dmns   l'établis^eroeni 
•rJous comprenons que ce soit très regrettable  pour 
vous,  mat» c'est  légal. 

Uns assidue du  ■   Réveil  »,  N» 74. — Ecrivez au 
s n 16-intendant militarie. â Airras Notez "toutefois 
que la lo idu 31 mars n'est pas encore appli- 
quée. '.'■■■ 

Pierrs    C,    Plers-sn-Bsorsbleux,    ruelle    Oelattrs. 
— 1 Secours Journalier de 50- centimes à 1 tr. 50 
pendant hutt semaines. — 9 Prime d'allaitement 
de 15   francs  par  mois  pendant  un' an. 

R. A.,, 13 et 14. — Adressez une nouvelle récla- 
mation ' au sous-préfet en rappelant vos pxéùéden- 
tes demandes. 

Une   mère   ds   Valsnolennss    Marie  6. — 1.  Oui, 
s'il est mort des suites de blessures reçues au 
cours du combat. — 2. - 800 francs par an si vous 
a^ez plus de 55  ans. 

Un poilu   sans  barba   de   Qommsgnlss,   M,  O.* — 
1.  Votre pension   sera actuellement   de 960  francs. 
— 8. A partir du 31 mars 1919, date de la nou- 
velle loi. — 3. Au sous-intendant. 18, rue Marais, 
à Lille. — 4.  Seuls les nécessiteux y ent droit. 

Un libre penseur. Douai. — Les demandes de ce 
genre peuvent dès mainteirnamt être adressées au 
directeur de l'EnregiBlirement, 18, rue Gauthier 
de   Châiillon,   à   Lilte. 

Un  fils   ennuyé   pour   sa   mère,   P.  C.,   Edouard. 
— i. A la caisse qui assurait le paiemenjt des an- 
Têrages. — 2. Votre mère ne pourra obtenir c«| 
complément rTalilocation que si elle en a- fait la 
demande avant le 23 octobre dernier." 

Jeannette Dumarals. — 1. Oui. — 2. Non. c'est 
impossible. Mais vous pouvez réolameir une pen- 
sion* alimentaire.   Adressez-vous   au  juge  de   paix. 

G. B., 60. — Vous avez droit à l'indemnité de 
démobilisation,   mate   pas   aux   primes   mensuelle®. 

Un baudet d'Estab-ss. — 1. Oui. s'il s'agit d'une 
location commencée pendant la guerre. — 2. Oui 
st l'hypothèse ci-dessus est exacte. — 3.- Oui. — 
4. n'ne doit observer que sas délais prévus par 
l'usage, des  lieux   (un   mois).     .      -    . 

Pouls d'espèce, 67. — Adressez une réclamation 
au président de la commission d'appel à la sous- 
préfecture. Vous obtiendrez difficilement satis 
faction.        , ■ 

j, p. p. — 11 est UnpoFBibte d'obtenir le paie- 
ment du rappel pour les secours de l^espece. 

Deux abandonnés, J. et H. — Oui adTessez- 
vous au Juge de paix. 

Un poilu qui s'en fait. — 1. Non, 11 devra ac- 
complir plus tard le temps.de service Cfui lui/res- 
tera à faire lors de son envoi en sursis. — 2.'Oui. 

Aimant son Preldo, M. A.. 13. — 1. Non. — 2. 
Aucune prime de ce genre. — 3. A la 3e sous-in- 
tendance de  Lille,  18, rue Marais. 

P. O. D. P., devenu esclave. —j 1. Oui. —■ 2. A la 
malTïe. — 3. Il sefra établi à votre nom une no- 
tice rKe renKwicmemenits qui sera adressée ara direc- 
teur du service de santé, à Laite Vous se.rez en- 
snjrm «»rvoqué ctefrant  une eomm ssion de ré^nrrne. 

M. P., 106. — 1 Vous avez droit à une al'ooafon 
annueille irenouveiabte de 800 francs. — 2. Faites 
établir à la mairie un dossier qui sera envoyé à 
la sous-intendance des pensions, à 1411e. Vous re- 
cevrez   aussitôt un   titré   provisoire de pension. 

Uns mère qui  s'ennuie pour sa  fille.  M.  20,  J.  B. 
— 1. SvmiJ votre mari a qualifié pour réclamer les 
indemnités de dommages dr> guerre «t vous n'Ate» 
ni séparée ni diivorcée. — 2 Pour les secours fai- 
tes une demande a la .mairie et en cas de refus, 
écrivez  au préfet. 

E'RODQjr 

— L'AGENT?.. 
— L'EPICIER 

fabrication d'ava 
C'est  comme ça. Monsieur l'agent, depuis que les  ménagères savent que le "Lion Notr" a  repris sa 
mt-gaerre pour tous ses produits, alors.... elles n'en Veulent plus d'autres. ^ 

MENAGE SERIEUX, au courant des affaires, 
Jemande gérance ou dépôt avec caution — 
lîcrïre biueau du journal aux lettres C.J.A.T  2533 

1—-—' -•»*• ;  

DEMOBILISE, 38 ans. marié, homme de con- 
fiance, demande place cumiomw-ur, livreur Con- 
naît le service de gaie et livraisons. Piendre 
adresse au bureau du journal. iJ4ô 

OS»        1 —_________ 

On demande de BONS OUVRIERS PLOMBIERS 
ZINGUEURS, 47, rue de rives, LUe. Bons sa- 
laires. - 2510. 

On demande de BONS OUVRIERS COUVREURS 
ZINGUEURS,   80,  rue   Royale    LiUe. 2481 

COMMISSION TECHNIQUE, 173. rue Baudoriih- 
'pdifieur, Valenciennes, demanda {référi-nce<s 

exigées) plusieurs CHAUFFEURS AUTO expéri- 
mentés, plusw-urs AIDES bPt-RA 1 ^URS pour 
recherche de  propriétaires sur le  terrain.    11439 

On    demande   BONS   OUVRIERS   COUVREURS 
hez   BARIMKUXJLAMB-LRT,   tt3,   rue   Malsenrr». 

Fives-Lille.   Travail   assuré. 25K» 

COMPLETS 
et 

PARDESSUS 
ï-A.TJ—_   rroTj-v—A.a'T— 

et 

TONNELIER désire place ou travail chez lui. 
Prix très modérés. — Piendre adresse au bureau 
du journal. V 2484 
 ——: ■ ^is» ,— 

ON DK.MANDE modeleur sur bois, modeleur sur 
métaux, bons mouleurs â la main et pour la 
plaque modè'e Ecrire Usme M. A. F. O., CHOISY- 
LE-ROl (Seine). 

publication Légale 
1 o 2\r 

PREMIERE   INSERTION 
Par acte s. s. p. en date du 26 décembre 1919. 

M. DELCOURT, cabaretier, 79, rue Bernard, 
Canteleu-l-aarnbersart. a cédé son fonds de com- 
merce d'estaminet, 79, rue Bernard, à Lamber- 
sart, à M. DUTILLY, 30, rue Ampère, a Can- 
teleu-Lambersart. 

Les oppositions seront reçues jusqu'au 15 jan- 
vier 1919 chez M, Duiilly. 2539. 

Offres & Demandes d'Emplois 
On   demande   un   EMPLOYE   QUINCAIIJJER    : 
BOUTOILLE et PRÊAUT, 231, rue de Paris, Lille. 
 sus»  

FABRIQUE DE CASQUETTES, Ch. DERUYTER, 
42, rue des Trois-MoMettes, Lillel demande des 
GARNISSEUSES. 2537. 
 T  «IS»  ;  

ZINGUEURS. — Ouvriers et demi-ouvriers de- 
mandés chez DELRUE, 307, rue Pierre-Legranû, 
a  Fives-Lille. 2534. 

Pripantin rapide 
3 à la :: 

Pratique des affaire: 
SITUATIONS 

procuras* aux Elèves 
Sl.RueFaidherî^ 

i_ix-_<:_ 

COURS D'AUTOMOBILES 
Brevet GaVanti  par Forfau-Contrat. 
Voitures et   lîièves assurés cou ire  les A» 

oideuts. - Transports rapide pour Voyag-eûrl 
Colis. - Réparations et .Vlises au Poiut. 

GARAGE,   33,    Avenue    Becqaart 
' Lambersart-les-Lille. 

Arrêt du  Car X au Canon d'Or. 

227,   Hue Gxmbetta, 227 

L,e MOINS CHER de LUULvE 

«>-_%. Instrununts de ISusiqui 
—*—% des Mâillaups Facteurs 
Ectiiiiiss sf Ripapaî.ons' -a—^-_ 

DUFRENNE, 56, rue du Hanovre 
HÉNIN LIÉTARD 

On demande OUVRIEK EBENISTE pour :a répa 
ration, bon salaire : 115. rue SUAndré, Lille.2529. 

Jeune Homme. 23 ans,  sérieux,   recherche place 
stable,    ecrétaire Comptable ou Rspràs^nta 
tion de Commerce.Prendre l'adf-e^se au Bureau 
du jeurnal' 

BONNES OUVRIERES en costumes touristes et 
Ouvrières sachant bien ooudre.à la machine pour 
travail à la division : Maison J. LE.MAIRE. 49, 
rue   Louis-Faure, à Lille. 2527. 

AVIS DÎVEÎÇ5 
__ 

99 

DRAP,  i 
BELGE 

rue Gambette! 
LILLE 

Fabrique lui-même ses 

PARDESSUS! 
Depuis M  ^\ Fr.1 

Pas d'intermédiaire 

500VEL0S 
10.000 Envalopuî ISS 

Toutas Wirrin 
fieuvas et d'an tau 

—  Otistrtx tar* 9 9 — 
AooajiJirai 

MACj±LWES A   COUDRE 
•rts   avantageas    —   Qras    DstaO. 

Camille Csspeneile,. 39, PUS Neuve, Liila 
Ht   s_-ans_-Plaoa,    . 

M. Camille VAUCELLE, demeurant & Amiens, 
a\i"honn*;ur'de prévenir le public qu'à pârto de 
ce jour, il ne reconnaîtra plus les dettes que 
pourrait conk-acter sa lemme, née Marie VER- 
«IERJ • 2522. 
 sjsa» i  

M.. Léon  VANDENBERGE. demeurant actuel!» 
ment à   Paris» a  l'honneur  d'informer  le  public- 
qu'il  ne-feco-nnaîti'a   plus,  a  partir  de ce  jour, 
les   dettÎB   que    pourrait   contracter   sa   fenune, 
née   Louisa ADIASSE, demeurant à Lille.    2535. 

■ -— «iw  il 

M Jules DELRARRE, demeurant rue de' Il 
Goje, 9, a Nœux-Ujs-Mirues, a l'honneur d'infor- 
mer le public qu'à partir-de ce jour il ne recon- 
nu iti-a plus les dettes que pourrait oantracter sa 
femme, née , Maj-ie HEKMERYCK, qui a quitté 
le  domicile  conjugal. 253S, 
 ; os» 
M Louis GOUVE, demeurant a liâmes, a lûon. 

neui- d'informer le public qu'à paj-tH- de ce jour 
il ne reconnaîtra pins les dettes que pourrait 
Contracter sa femme, née Pauline CARPENTIEK, 
qui a quitté le domicile conjugal. 11458. 
 ■ ; ;          mtm* , 

- M. Jules-Maurice CRESSON, demerirant à Vau. 
dricouri (Pas-de-Calais), prévient le pub'ic qu'à 
pai-tir de ce-jour il rue reconnaîtra plus U* deltef 
que i tournait contracter sa femme, née Philomén* 
TOFFLEN, résidant à Vaudricourt. 1H5Û. 

■ SMS» 

Mme DEPAEPE.. née Julie BOURGONJON, In. 
formé le puhic qu'elle n'a jamais fait de dettes 
et  n'a pas l'intention d'en   contraetpr. 254L, 

imprimafie du Réveil du  Nord 

■    Le gérant  : Emile GEST 

.** 

BELLES OCCASIONS 
SALLES A MANGER. CHAMBRES A COUCHER, 
BUREAUX MINISTRE (double face)* CHAISES 
DE CUISINE, etc. —'S'adresser i uuVOST et 
DEI.ATRE, place du Centenaire, QU1EVHALN- 
Frontière   (Belgique). 114C3. 

■««s» 

^\ÉTetnciir_ï 
UN   LOT   DE  BOUTEILLES   ASSORTIES,   20   à 
25.000  encaissées.   Bonnes   conditions. 

S'adresser :• BROCHARD Alfred, n» 15, Moulin- 
des-Loups,   Saint-Amand-les-Eaux   (Nord).   11460. 

rainsiDort 
AUTO PRENDRAIT CHARGEMENT, 1.000 kïlos 
environ, pour Dunkerque, mardi 30 coinrord/ — 
S'adresser avenue Becquart, 53, Lambersart. 6217 

CUIRS 
PesLta.ssez'leia   et Tiges 

-LEPËER -- 
rue des Débris-St-Etienne, 7 bis, ULLE 

(pr.ès la Grand'Placej.   '     , 

MALADIES SECRÈTES-SYPHILIS 
VOIES.   URINAIRES 

Docteur CAVRO, Boul. de la Liberté, 116"», LILLE 
de S _. et— matin à6 h. du soir». 

On demande à louer APPARTEMENT S ou 3 piè- 
ces, pour ménage sans enfant. — Réponse bu- 
reau du journal, lettres D. G. 

 : *♦•* 1  
ACHAT Tons ternes mobiliers, toutes 

N'IMPORTE   QUOI    U-rchaneUsea et  Cuisinières 
n'importe   quel   état   Etablissements   E.   SIX. 

1   ,        62. RUE DE LA MONNAIE.   LILLE. 
. ^>e» - —! .    ■ 

Homme, Dame, Fillette, 
Garçonnet, neufs et d'oc- 

casion. — VELOS RECLAME. — Pris sensation- 
Fiels même pour marchands. — DEVïNCK Frères, 
16, rue de Pas, à LILLE. — (Maison fondée en 
1898}, ouvert les DIMANCHES. 

Bijouterie ^0 CARILLON 
" 154,   RUE  IvÉON   GAMBETTA,   LILLE 

Grand Choix d?Orfèvrerie, Métal et Argent. - Nécessaires â Broder 
de Bureau - Ongliers - Timbales - Coquetiers, etc., etc. 

"Bagues Brillants Hommes & Dames 500 fr. 4r50 etc. 
BOUCLES D'OREILLES   1000&-750 

COLLIERS    OR    -    STOCK   DE   MONTRES     QKA   ,n      PkA «f ^RA f« 
GRAND    CHOIX    DE    RÉGULATEURS    ÛJU   II.,   00U tîl IUU if. 

_______=      CA.D_A.TJ3î:     __TJT3C'   ACHETEURS —- 

L'OCCASION    DES    FÊTES 
A-'PARTIR DE 

te! Raglan et pardessus 145 
LILLE-ELÉGANT»  Boulevard Carnot, 18, LILLE 

UHI      RSAIC    SUFFIT POUR GUÉRIR 
flB       l¥! I I  I N       AVEC UN TRAITEMENT      1 
Il       IllVlW    EXCLUSIVEMENT VÉGÉTAL   I 

Toute^ les maladies de Peau et vices du sang' 

im\\\ - mtwm muwmi 
Graves et Anciens   réputés  incurables 

SOULAGEMENT IMMÉDIAÏ 
dès la première application dans tous les cas suivants'; 

I.u;»ups Croùt«"s de lait. Psoriasis, I>ar!res, Sveosls 
L'rtleaire, Zona, Haies, fcrtisions, Acné, l'ruri.jo, "Plaies 
purulentes. Brûlures, Herpès, Clous, Furoncles. Anthrax. 
Alx'ès. Hngelures, Maladies du cuir chevelu, Pelade et 
toutes affections de Peau dues â PAcreté du Sang. 

Envoi iranco de l'Onguent et de la Mèthpde.contre mandat de 41r. 80 ou contre remboursement de "5 ïr. 
Laboratoire Botanique de l'Abbe PANET. 28, Rue Nationalfc (près de la Poste). B„Tn>ECQ.t_5 (Pas-de-Calais). 

EUTEEPOrS MiÉiiiMis ^^^^J^^ 
Yins d'Algérie, Snpériears 5_ Bras»lllji__t 
) SPÉGI/ÎLfTÉS DE VINS BLflneS 

BDREÀDX & ENTREPOTS, 148, rue dn Château -r LïT_ADI_EDQ 
T*__î__.î^5=tOiN[l_. s  38 i 

IS^Tatlson   de   C~_:or_fiàT_xr€t 

VOIES  URIN AIRES ***»*'***#** a*M*ém«*r 
l*r©««latsle,   Phiimoîis i 

MALADES DE LA PEAU : Dartres,   Eczémas,   Dêmcjigeaisons,   Psoriasis,  Gale. 

M_- _^lflL0^RES " Varices - Phlébites ~ Hémorroïdes 
MALADIES DES FEMiKs Pertes, Ovarites, Tumeurs, Fibrome 

SYPH1 LIS Gttret8p4St 91.4 Vacoin%   fmiB Mu8Cataires 
nouveaux '102 ^Intraveineux 

x-™^^"^,^^^"™-*,™^ ">«*" *m» *> '« 
606 

CONSULTATIONS: 1«   Mercredi 
à 12 li. et de m th. 

_> *b_e>r>z_lca._e>  unique    --   _=»ri_   modères 
~  a midi et de 14 h. à 19 h. — Le Samedi de 9 n. 

Dimanche de 9  h. *  16  Ii. 

■_svpii_rittr_re_r- 
■ ■ -! ■ - : 

Mh0s^4MMh*MMN*Js#<s)|e«tt _■__•—•_—> - 
A_____l 


